
Un dépassement arrière est autorisé jusqu'à 3 mètres 
de longueur.

À partir d'1 mètre de dépassement arrière, celui-ci doit 
être signalé.

Le chargement ne doit pas dépasser l'aplomb avant du 
véhicule.

Un chargement ne doit pas dépasser 2,55 mètres de 
largeur.

Aucune pièce ne doit traîner sur le sol.

Le véhicule ne doit perdre aucune marchandise.

Les marchandises doivent être correctement arrimées.

POUR LES VÉHICULES LÉGERS, 
NE LAISSER AUCUN OBJET 

LOURD DANS L'HABITACLE, 
RANGEZ-LES DANS LE COFFRE 

(ORDINATEUR PORTABLE, 
OUTILLAGE, MATÉRIAUX...).

UN CHOC À 50 KM/H 
MULTIPLIE PAR 20 LE POIDS 

D'UN OBJET PROPULSÉ !
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